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Préface
Ce 7ème programme d’exécution de la Commission de recherche pour le logement 
couvre les années 1996 à 1999. Dans une première partie on trouvera, outre un bref 
résumé des bases légales, des réflexions sur la politique de recherche et les métho­
des à appliquer. La deuxième partie est consacrée au traditionnel aperçu de la situa­
tion générale du logement et des tendances du développement. Dans la 3ème partie, 
les conséquences pour le programme de recherche sont présentées, tandis que la 

4ème partie apporte quelques considérations sur le budget et la procédure de sélec­
tion des projets. On trouvera, en dernière partie, les tableaux de l’ensemble des thè­
mes de recherche ainsi que la description des problèmes spécifiques liés aux thèmes 

et objectifs de la recherche.

Il ressort de ce programme que les activités que l’on envisage se concentrent sur un 

nombre relativement faible de domaines. De plus, le lecteur sera peut-être frappé que 

certains domaines sont absents du catalogue ou n’y figurent que trop brièvement, bien 

que leur importance pour le logement ne soit pas négligeable: que l’on songe aux 

économies d’énergie dans les bâtiments, à la technique de rénovation des bâtiments 

ou, de manière générale, aux nombreux aspects de la planification et du processus de 

la construction. Cette réserve sur certains points est expliquée dans le programme. 
Nous nous limitons à dire ici que des priorités doivent être fixées pour des raisons 

financières. A cela s’ajoute que de nombreux aspects ont été traités récemment et 
sont aujourd’hui traités par des institutions qui, comme p. ex. la recherche pour 

l’énergie et les programmes nationaux de recherche, disposent de moyens plus consi­
dérables pour des travaux spécifiques. Afin d’éviter des travaux qui feraient double 

emploi, il importe de délimiter de façon précise les domaines d’activité de chacun.

La Commission de recherche pour le logement et l’Office fédéral du logement espè­

rent que la présente publication renforcera la compréhension pour les problèmes et 
les besoins qui apparaissent dans le domaine du logement, qu’elle suscitera égale­
ment l’intérêt non seulement des chercheurs, mais encore des milieux politiques et 
d’un public de plus en plus large.

Berne, novembre 1995

Office fédéral du logement Commission de recherche pour le logement
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I. Indications et considérations générales

1. Bases légales de la recherche

En vertu des articles 25 et 28 de la loi fédérale du 4 octobre 1974 encoura­
geant la construction et l’accession à la propriété de logements, la Confédéra­
tion encourage l’étude du marché du logement ainsi que la recherche et la ra­
tionalisation en matière de construction. L’étude du marché du logement doit 
permettre d’obtenir une meilleure vue d’ensemble des conditions du marché, 
de déterminer les tendances de l’offre et de la demande sur ce marché et de 
préciser les besoins dans le domaine du logement. La recherche en matière 
de construction vise à développer des procédés de construction rationnels. Il 
importe donc d’établir à cet effet des programmes de recherche détaillés, 
portant sur une durée de trois à cinq ans et qui soient compatibles avec le 
cadre de la politique nationale de recherche.

Pour remplir ce mandat, la Commission fédérale de recherche pour le loge­
ment a élaboré le présent programme pour les année 1996 - 1999, en collabo­
ration avec le service de recherche de l’Office fédéral du logement.

2. Fondement théorique de la recherche

Tout comme dans les programmes qui l’ont précédé, les objectifs principaux 
de ce septième programme de la CRL sont orientés en fonction de problèmes 
à résoudre. Il est concrétisé par la description de problèmes et la formulation 
de questions auxquelles la recherche doit répondre; il sera en outre contrôlé et 
complété avant la phase d’exécution. Ainsi, la recherche conserve ouverture, 
souplesse et actualité.

Les thèses suivantes sont déterminantes pour l’orientation des activités de la 
Commission de recherche pour le logement;
- L’économie de marché, corrigée par des mesures de sécurité sociaie, 

constitue le cadre des activités de recherche pour le logement. La poli­
tique en matière de recherche doit également s’insérer dans ce cadre donné 
par notre système politique.

. - L’encouragement de la recherche et du développement par les pouvoirs 
publics ne doit intervenir que là, où existent des lacunes et besoins qui, 
pour des motifs financiers, techniques et autres, ne peuvent être couverts 
par aucune organisation existante ou qui ne sont pas traités, malgré le ca­
ractère d’intérêt public qu’ils présentent.

- Bien que prévu par la loi, l’encouragement des travaux de développement 
proprement dits (portant sur des produits, des systèmes de construction, 
etc.) doit être traité de façon restrictive, dans les limites fixées par notre 
système économique.

- La recherche sur le logement encouragée parla Confédération, est en pre­
mier lieu une recherche du secteur public; elle est donc fondée sur le prin­
cipe du mandat. Le budget de cette recherche doit toutefois prévoir un 
montant adéquat pour la recherche dite sur proposition, c’est-à-dire 
pour des projets de recherche élaborés par les chercheurs eux-mêmes et 
présentés à la Commission de recherche pour le logement sous la forme de 
demandes de crédits.



Le budget de la recherche doit prévoir des montants fixes pour la mise en 
valeur des travaux de recherche en cours et de la littérature existante, 
pour l’information et la documentation ainsi que pour d’autres activités visant 
à la diffusion des résultats de la recherche.
Il importe de mettre aussi la recherche prospective en bonne place dans le 
programme de recherche, ceci pour pouvoir saisir suffisamment tôt les mu­
tations à long terme et tenir compte des innovations nécessaires dans le 
domaine du logement, cette nouvelle orientation devant forcément s’opérer 
aux dépens de la recherche tournée vers les problèmes quotidiens.
De même, il est indispensable de réserver certains montants pour 
l’accomplissement de tâches ad hoc qu’il n’est pas possible de prévoir 
(p. ex. tâches d’exécution de lois ou problèmes d’actualité).
De nombreux autres domaines scientifiques touchent également à la recher­
che sur le logement, ce qui nécessite une étroite coordination et collabo­
ration avec les instituts de recherche à l’intérieur et à l’extérieur de 
l’administration fédérale, ainsi qu’avec le Fonds National, les instituts de re­
cherche universitaires et l’économie.
Les activités de recherche devront se concentrer sur les problèmes princi­
paux. Elles devront être interdisciplinaires dans leur fondement, pragma­
tiques et globales dans leur façon d’envisager les problèmes.

3. Finalité de la recherche

Le but de toute recherche consiste, en principe, à trouver une réponse à cer­
taines questions au moyen de méthodes scientifiques. Les questions auxquel­
les on cherche à répondre peuvent provenir du besoin intellectuel d’accroître 
ses connaissances, mais elles peuvent également découler du désir concret 
de mieux accomplir une tâche, d’atteindre un but plus efficacement ou d’être à 
même de modifier une situation donnée.

Les éléments déterminants pour la recherche sont donc les objectifs énoncés 
par la loi fédérale encourageant la construction et l’accession à la propriété de 
logements, ainsi que par d’autres réglementations en matière d’urbanisme ou 
d’aménagement du territoire. Ce sont par exemple:
- assurer une offre suffisante de logements, par catégories et par régions,
- améliorer la qualité du logement et de son environnement,
- améliorer le logement des personnes de revenu modeste et d’autres caté­

gories sociales défavorisées,
- promouvoir l’accession à la propriété de maisons individuelles ou 

d’appartements,
- protéger les locataires contre les prétentions abusives des propriétaires, tout 

en maintenant le marché du logement aussi libre que possible.

De ces objectifs principaux résultent diverses tâches de recherche, p. ex:
- l’analyse des besoins en matière de logement,
- la lutte contre les effets négatifs de l’environnement construit,
- l’amélioration des bases générales de la construction de logements,
- l’amélioration de la vue d’ensemble du marché et l’étude des tendances de 

la demande et de l’offre.



- l’atténuation des disparités régionales dans l’offre de logements,
- l’analyse des mutations potentielles dans le secteur du logement,
- la construction, l’entretien et l’utilisation de logements à loyers modérés, 

grâce à l’amélioration des procédés de construction, à la rationalisation, aux 
économies des ressources, à l’aide apportée aux promoteurs qualifiés ainsi 
qu’à un abaissement des loyers,

- la rénovation de vieux bâtiments ainsi que la réanimation des centre-villes et 
la conservation de la fonctionnalité des villes et des villages,

- la participation accrue des habitants aux décisions qui les concernent eux- 
mêmes et leur environnement,

- la mise au point de moyens techniques et analytiques propres à améliorer 
l’efficacité des programmes actuels et futurs,

- l’élaboration de méthodes de décision et d’action,
- l’extension de l’information et de la documentation dans le domaine du 

logement et de la construction, etc.

II. Situation actueile et tendances dans ie domaine du 

logement
1. Principales caractéristiques de la situation générale dans le 

domaine du logement

L’analyse détaillée du recensement des logements 1990^ a confirmé une fois 
de plus que l’approvisionnement en logements, qui s’est constamment amé­
lioré durant les dernières décennies, est dans l’ensemble bon.2 Cela concerne 
différents aspects déterminants pour l’approvisionnement tels que la densité 
d’occupation, la surface ou l’équipement des logements. Tous ces facteurs ont 
pu être améliorés par rapport à 1980. Etant donné que dans le domaine du 
logement les processus déploient leurs effets en général à long terme, la 
situation relative à l’approvisionnement en logements n’a probablement pas 
changé considérablement ces cinq dernièrs années; elle est dans l’ensemble 
restée positive. Les indicateurs reflètent toutefois des valeurs moyennes. Pour 
certains groupes de population, l’approvisionnement est insuffisant et néces­
site à l’avenir également l’attention de la recherche. Comme il ressort des ex­
plications qui suivent concernant la situation du logement et les tendances de 
son évolution, la recherche est également confrontée à de nouveaux défis. 
Depuis le début de la dernière phase de programme, la situation du marché a 
considérablement changé, mettant à l’avant-plan de nouveaux problèmes.

Fin 1994, la Suisse comptait quelque 3'340'000 logements dont environ 
350'000 unités étaient utilisées comme résidence secondaire. La caractéristi­
que la plus frappante est actuellement l’offre excédentaire croissante. Au 
cours des trois dernières années environ, le marché a changé plus ou moins

^ Différents indicateurs de l’approvisionnement en logements ne sont saisis que tous les dix ans dans le 
cadre du recensement des logements. Dans la description de la situation relative au logement, nous 
devons donc nous baser sur les données de 1990.

2 Recensement de la population 1990. Le logement en Suisse. Office fédéral de la statistique, 1996.



fortement selon les régions: alors que par le passé l’offre était inférieure à ia 
demande, ies demandeurs bénéficient aujourd’hui d’une offre dépassant lar­
gement la demande. Selon le recensement des logements vacants de juin 
1995, 46’300 iogements étaient inoccupés dans toute la Suisse, ce qui corres­
pond à un taux de logements vacants de 1,39 %. Comme il ressort de la 
figure 1, le taux dépasse pour la première fois depuis 1977 ia production an- 
nueile de logements. Alors que dans de nombreuses régions de Suisse 
romande et de Suisse méridionale l’offre excédentaire est considérable, les 
chiffres ont tendance à se normaiiser dans d’autres régions, li ressort des dis­
cussions entre spécialistes qu’un taux de logements vacants de 1,5 % et plus 
est nécessaire pour un bon fonctionnement du marché. Ce taux n’est toujours 
pas atteint dans de nombreuses grandes viiies.

Figure 1: Comparaison entre les logements neufs et les logements 
vacants depuis 1970

Neugebaute und leerstehende Wohnungen seit 1970 Im Vergleich 
Comparaison entre les logements neufs et les logements vacants depuis 1970
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Source: OFS; figure OFL

Différents facteurs sont à l’origine de la croissance de i’offre excédentaire. 
D’une part, au début des années nonante, la demande de logements a subi un 
véritable déclin dû à la récession. Des revenus stagnants pendant des années 
et un chômage élevé durable diminuent ie pouvoir d’achat et réduisent ia con­
sommation d’espace habitable. Dans les périodes économiquement difficiies, 
la densité d’occupation augmente; par ailleurs, la diminution de la croissance 
démographique a eiie aussi une influence sur la demande. En 1994, la popu­
lation permanente a encore une fois augmenté de 0,8 %, soit de quelque 
52’000 personnes et, début 1995, elle dépassait la limite des 7 miliions. La 
croissance restait toutefois inférieure à ceile des six années précédentes. En 
raison de ia situation économique dans l’ensembie défavorabie et suite à la 
demande restreinte sur le marché du travail, c’est notamment l’immigration qui 
a enregistré une baisse. En 1994, 60 % de i’augmentation de ia popuiation 
(31’200 personnes) était due à des déplacements internationaux. Le taux 
d’immigration excédentaire n’a toutefois atteint que la moitié de celui de 1991.



Par ailleurs, le volume relativement important de la nouvelle construction a 
également contribué à élargir l’offre. Après une période de 4 ans durant les­
quels le nombre de logements construits par an était parfois nettement infé­
rieur à 40’000 unités, la production a augmenté en 1994 à plus de 46’000 uni­
tés. Ainsi, pour la première fois depuis 1990, les investissements dans la 
construction de logements ont enregistré une augmentation. Toutefois, cette 
évolution doit être considérée comme passagère, car elle s’explique par des 
coûts de construction en baisse, par les intérêts hypothécaires favorables ainsi 
que par les mesures d’encouragement de la Confédération. Pour 1995, les in­
dices laissent d’ores et déjà prévoir une activité nettement réduite dans le 
domaine de la nouvelle construction. L’offre étant toujours excédentaire dans 
le domaine des constructions industrielles, artisanales et les pouvoirs publics, 
en raison de leur situation financière, ne procédant que de manière hésitante à 
la réalisation d’infrastructures planifiées, la crise dans l’industrie du bâtiment 
ne se terminera pas très prochainement. Il faut s’attendre à de nouvelles sup­
pressions de places de travail suite à la réduction des capacités et aux modifi­
cations de structures.

Les conséquences d’une offre excédentaire sont multiples. Pour les deman­
deurs, le choix est plus grand. Non seulement le nombre dé logements sur le 
marché a augmenté, mais encore les loyers sont plus favorables. En 1994, les 
loyers de logements offerts dans les journaux étaient inférieurs de près d’un 
quart par rapport à 1991. En ce qui concerne les maisons familiales, les prix 
ont diminué dans la même période de 15 %.3
Cette consolidation intervenue après une longue période caractérisée par des 
augmentations de prix supérieures à la moyenne ne se limite pas seulement 
aux régions enregistrant une offre nettement excédentaire. Egalement en ville 
de Zurich, par exemple, les loyers des logements jusqu’à trois pièces offerts 
en 1994 ont enregistré une baisse entre 5 % et 10 % par rapport à l’année 
précédente. En ce qui concerne les logements en propriété vacants, les prix 
ont même diminué d’un tiers en moyenne en une année.

De manière générale, une diminution de prix signifie une amélioration de la 
situation des ménages qui disposent d’un pouvoir d’achat intact et dont la 
situation du logement n’est pas satisfaisante. Notamment les occasions pour 
acquérir un logement en propriété se sont multipliées; toutefois, en raison des 
perspectives peu sûres, les demandeurs potentiels font encore preuve d’une 
certaine retenue. La proportion de logements occupés par leur propriétaire a 
augmenté légèrement mais constamment depuis 1970. En 1990, le taux de 
propriété s’élevait à 31,3 %; il est donc proche de celui de 1960 (33,7 %).
Cette augmentation s’explique notamment par les logements acquis en pro­
priété par étage. En effet, entre 1980 et 1990, les unités de propriétés par 
étage ont plus que doublé (de 58'500 à 122'500 unités). On ne peut pas en­
core dire si la possibilité depuis le début 1995 d’investir les fonds de la pré­
voyance professionnelle pour acquérir un logement en propriété, conjugée à la 
baisse des prix, ont provoqué cette augmentation du taux de la propriété tant 
espérée. Comme il ressort de la figure 2, la répartition de la propriété indivi­
duelle au niveau Suisse varie très fortement. Notamment les régions urbaines 
enregistrent un grand déficit et ont un urgent besoin d’impulsions.

3 Wüest + Partner, Monitoring 1995.



Figure 2: Logements occupés par leur propriétaire, selon les 
cantons, 1990
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Source: Recensement des logements 1990; figure OFL

L’évolution des prix des logements locatifs existants est semblable à celle des 
nouveaux logements, elle est toutefois moins extrême. Le début des années 
nonante était caractérisé par une augmentation des loyers des logements 
existants, due essentiellement à la rareté et au taux d’intérêt hypothécaire. 
Depuis 1993, l’indice des loyers est resté stable. Cette "pause pour reprendre 
son souffle" est notamment favorable aux ménages de locataires et de coopé­
rateurs qui doivent consacrer au loyer une proportion de leur revenu supé­
rieure à la moyenne. L’analyse du recensement des logement et de l'enquête 
sur la consommation 1990 a révélé que presqu’un quart des ménages consa­
cre plus de 25 % de leur revenu au loyer brut (figure 3). C’est le cas de 48 % 
des personnes âgées vivant seules, de 24 % des couples de retraités, de 
22 % des jeunes au-dessous de 25 ans vivant seuls et de 20 % des familles 
monoparentales.^ Etant donné que les loyers augmentaient jusqu’en 1992 et 
que ces groupes appartiennent au segment de la population qui n’a guère 
bénéficié d’augmentations du revenu, la proportion des locataires dont la 
charge locative est élevée a probablement encore augmenté depuis 1990.

* F. Gerheuser, Loyer et revenu 1990/1992, Bulletin du logement, volume 58, 1995
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Figure 3: Répartition de la charge locative brute 1990
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Source: F. Gerheuser, Loyer et revenu 1990-1992, Bulletin du logement, volume 58; fig. OFL

Alors que l’actuelle correction de l’évolution extrême des prix est de différents 
points de vue favorable aux ménages de locataires et aux acquéreurs poten­
tiels, de nombreux problèmes de portée variable selon les régions surgissent 
du côté de l’offre. Notamment la Suisse romande et la Suisse méridionale sont 
touchées par la longue récession, donc deux régions dans lesquelles le déclin 
de l’activité dans l’industrie du bâtiment a été énorme, alors qu’elles enregis­
traient des taux de croissance supérieurs à la moyenne dans les années qua­
tre-vingt. Ici surtout, mais également dans d’autres régions du pays, les 
conséquences de la faible croissance économique, du taux de chômage élevé, 
de la diminution de la demande, de la baisse des valeurs et des problèmes de 
liquidité ont laissé des traces bien visibles dans le secteur immobilier. Le pro­
cessus d’adaptation de l’industrie du bâtiment est difficile et toujours en cours. 
Les investisseurs se soucient du rendement du capital investi et de la conser­
vation de ce dernier, les ventes forcées sont à l’ordre du jour. Les institutions 
de financement et les investisseurs doivent accepter parfois d’importantes 
pertes. La dette hypothécaire globale s’élevant fin 1994 à quelque 
470 milliards de francs, la diminution des valeurs immobilières présente un 
danger touchant des intérêts sociaux globaux.
Plutôt qu’un désinvestissement, des investissements seraient absolument né­
cessaires, notamment dans le domaine des rénovations. Il ressort de la 
figure 4 que plus d’un tiers des quelque 3,3 millions de logements a été cons­
truit avant 1947, 15 % entre 1947 et 1960, 37 % entre 1961 et 1980. Cette 
structure d’âge révèle un grand besoin de rénovation, d’autant plus qu’en 
Suisse, les activités en matière de rénovation sont depuis de nombreuses 
années inférieures au niveau considéré comme minimum. Selon le recense- 
ment des logements 1990, qui tenait pour la première fois conipte de l’activité 
de rénovation, aucune rénovation augmentant la valeur n’a été entreprise 
dans plus de la moitié des immeubles d’habitation depuis 1960. Le rapport 
entre locataires et offreurs s’étant inversé, la rénovation gagne en importance. 
Une enquête a révélé qu’un quart de tous les locataires n’est pas satisfait des 
travaux d’entretien entrepris par les bailleurs. Interrogés sur le motif de la re­
cherche d’un autre logement, 42 % des intéressés ont indiqué comme point 
déterminant un entretien insuffisant du logement^.

® Immobarometer NZZ, 1994.



Figure 4: Parc de logements selon les périodes de construction 
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Non seulement les bâtiments et les logements sont touchés par le faible taux 
de rénovation, mais également l’environnement immédiat et les infrastructures. 
En raison de leur situation financière difficile, les pouvoirs publics renoncent 
de plus en plus aux investissements nécessaires à l’entretien et à la moderni­
sation. L’attractivité de certains quartiers diminue, renforçant ainsi les tendan­
ces de dégradation. La proportion de la population étrangère augmentant dans 
ces quartiers, le poids politique pour exiger des pouvoirs publics les investis­
sements nécessaires quant aux infrastructures et à l’environnement immédiat 
est souvent insuffisant. Un enchaînement de conséquences négatives risque 
de transformer ces quartiers en siums®. A long terme, le désinvestissement 
des pouvoirs publics s’avérera ne pas être une solution judicieuse. En effet, la 
négligence de l’environnement immédiat peut être à l’origine d’une augmenta­
tion des problèmes liés à la sécurité, aux drogues, aux problèmes scolaires et 
autres, qui risquent de provoquer rapidement des coûts de "réparations socia­
les" plus élevés.

Les problèmes qualitatifs de l’approvisionnement ne se fondent toutefois pas 
uniquement sur le déficit de rénovation. Pour de nombreux ménages, les im­
missions (air pollué et bruit) constituent un problème. Etant donné que les 
logements exposés aux immissions étaient essentiellement touchés par la 
détente intervenue sur le marché, l’intérêt des propriétaires à améliorer la 
qualité de l’habitat a augmenté.

2. Tendances de l’évolution

L’évolution dans le secteur du logement dépend directement des facteurs éco­
nomiques généraux tels que la croissance économique, l’évolution des reve­
nus et du chômage, l’évolution démographique ainsi que des modifications 
sociales, par exemple du mode de vie et du type de ménage. Par ailleurs, de 
nouvelles conditions-cadre extérieures et intérieures de notre pays ainsi que 
les changements de valeur en général influencent le secteur du logement. 
Toutefois, cette influence est en général indirecte. Afin de détecter les problè­
mes et goulots d’étranglement qui risquent de surgir dans un proche avenir 
dans le secteur du logement et qui devront être résolus ou atténués par les

Voir P. Marti u.a., Sättigungs- und Desinvestitionsprozesse / Unzeitgemässe Gedanken zum 
Wohnungsmarkt? Rapports de travail sur le logement, volume 20, 1991
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recherches, nous évoquerons ci-après brièvement cinq tendances principa­
les qui, selon l’opinion de la CRL, pourraient influencer considérablement 
révolution à moyen et à long terme dans le secteur du logement et de 
l’environnement immédiat. Ces cinq tendances concernent l’évolution des 
modes de vie et des types de ménage, la vie économique et les conditions- 
cadre économiques qui y sont étroitement liées, l’attitude vis-à-vis de notre 
environnement ainsi que l’intégration européenne.
Une caractéristique marquante du changement social dans la seconde moitié 
de notre siècle est l’individualisation croissante des modes de vie^. Ainsi, le 
statut social ou l’évolution de l’individu est de moins en moins déterminé par 
des facteurs "innés" tels que l'appartenance sociale, la famille, le sexe ou la 
religion. Plus que par le passé, chaque personne peut ou doit concevoir indivi­
duellement son destin, dans les limites des données institutionnelles, par des 
actes et des prestations. Ce processus ne concerne pas indifféremment toute 
la population de notre pays. C’est une tendance qui, jusqu’à présent, a touché 
différents domaines de la vie de manière variable et qui se poursuivra à 
l’avenir. Cette tendance s’exprime, d’une part, dans de plus grandes libertés 
individuelles et un plus grand choix, d’autre part dans la perte du sens com­
munautaire et de la solidarité ainsi que par l’érosion des relations familiales et 
de voisinage. Il en résulte un besoin de sécurité accru sollicitant tant les insti­
tutions étatiques et autres institutions publiques que les nouvelles formes fa­
miliales et les nouveaux groupes d’amis. Ce changement a des répercussions 
sur l’évolution des ménages déterminante pour le secteur du logement. 
Comme il ressort de la figure 5, la taille moyenne des ménages a diminué 
constamment durant les dernières décennies. Elle est tombée de

Figure 5: Nombre de personnes par ménage de 1970 à 1990
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3,27 personnes en 1960 à 2,33 personnes en 1990. Ce recul s’explique es­
sentiellement par l’augmentation du nombre de ménages d’une et de deux 
personnes conjuguée à un recul simultané des ménages de cinq personnes et 
plus. L’argument des besoins sociaux fondamentaux de l’homme est souvent 
avancé pour justifier qu’on ne doit pas s’attendre à une nouvelle diminution de 
la taille moyenne des ménages qui serait le moteur de la demande future de 
logements. A cet argument il y a lieu d’opposer que la taille moyenne des mé­
nages continuera à diminuer en raison de la structure d’âge de la population.
En outre, suite à l’émancipation individuelle, la pression économique sur les 
familles ou les couples vivant en ménage commun a nettement diminué. La 
disponibilité croissante de moyens de communication pourrait à long terme 
avoir des effets sur le besoin de contacts "face to face". Par ailleurs, 
l’individualisation reforcée des modes de vie, les multiples exigences de la vie 
professionnelle ainsi que d’autres facteurs rendent une solution commune des 
problèmes quotidiens de plus en plus difficile. Notamment pour la population 
réalisant un revenu élevé il est envisageable qu’à l’avenir les familles habitent 
de moins en moins sous le même toit, ce qui donnera de nouvelles impulsions 
à la demande de logements et exigera de nouvelles solutions pour satisfaire 
aux exigences posées par les habitants. Il s’agit toutefois de processus à long 
terme. Cependant, il existe également des signes de mouvements opposés. 
Ceux-ci sont caractérisés par une renonciation voulue aux "libertés dangereu­
ses" de l’individualisme et par la recherche de liens durables et d’idéologies 
permettant de donner un sens à la vie. Ils s’expriment par un nombre croissant 
de sous-cultures, dont les membres partagent certaines valeurs religieuses, 
écologiques et autres et satisfont aux besoins sociaux qui, par le passé, ont 
été pris en charge dans le cadre familial ou dans des groupes sociaux ou 
professionnels. Ces "courants communautaires"® peuvent également toucher 
l’habitat. Ainsi, à l’avenir aussi, il conviendra de trouver des solutions orientées 
vers la communication et la vie communautaire.
Dans l’ensemble, suite au changement social mentionné, la demande sera 
encore plus diversifiée. Notamment si cette phase caractérisée par une offre 
excédentaire se prolonge, la pression sur les offreurs de logements de répon­
dre aux exigences des clients se renforcera. Cela concerne essentiellement le 
parc de logements existant dans lequel, lors d’une activité de rénovation ren­
forcée, il conviendra de procéder aux adaptations nécessaires.

Comme le passé récent l’a montré une nouvelle fois, les tendances de 
révolution dans le secteur du logement sont influencées fortement par la 
situation économique générais. Les perspectives économiques sont au­
jourd’hui très incertaines et la confiance dans la théorie des cycles économi­
ques a nettement diminué ces derniers temps. Cette théorie prévoit que 
l’actuelle phase de stagnation et de récession qui dure déjà depuis plusieurs 
années, sera suivie d’une reprise, apportant de nouvelles places de travail et 
augmentant les revenus pour une grande partie de la population. Si, contre 
toute attente, ce scénario devait se réaliser, la situation du marché changerait 
et pourrait être rapidement caractérisée par une pénurie de logements et des 
augmentations de prix comme dans les années quatre-vingt.

Toutefois, les indices d’une réalisation de telles perspectives économiques 
optimistes, prévoyant un retour au plein emploi et des augmentations réelles 
des revenus, ne sont aujourd’hui pas nombreux. Bien que l’économie enregis­
tre à nouveau une croissance, les expériences de l’étranger nous apprennent 
qu’une croissance ne va pas forcément de paire avec une augmentation de la

® Voir également à ce sujet, entre autres, A. Etzioni, Jenseits des Egoismus-Prinzips, Stuttgart, 1994
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prospérité; dans notre pays également, cette fin de millénaire pourrait être 
dominé par cette tendance économique. Dans cette perspective, la polarisa­
tion sociale constatée depuis le début des années quatre-vingt se renforcerait 
notamment lorsque, conjugée à un chômage incompressible élevé et des sa­
laires réels stagnants, voire en baisse, les revenus des capitaux poursuivent 
leur croissance. Les conséquences de cette évolution possible sur le logement 
sont multiples: la demande de logements resterait modeste. Une récente 
étude fixe le besoin annuel de nouveaux logements à 30’000 à 35’000 unités 
en cas de faible croissance économique.^ La pression sur les coûts de la 
construction augmenterait. Faute de demande, la baisse de valeur des biens 
immobiliers constatée également dans d’autres pays, se poursuivra aussi chez 
nous et sera à l’origine de difficultés dans différents domaines. Par ailleurs 
même si les loyers stagnent, les problèmes d’approvisionnement augmente­
ront pour un tiers de la population dont le pouvoir d’achat est faible et qui est 
touché ou menacé par le chômage. Il conviendrait alors de prendre des mesu­
res pour atténuer ces problèmes.

Enfin, les conditions-cadre légales auront une influence décisive sur le déve­
loppement économique. Dans la première partie des années nonante domine 
l’opinion selon laquelle la vie économique et sociale est trop fortement régle­
mentée, ce qui réduit la capacité concurrentielle et les activités innovatrices de 
la Suisse. Cette opinion est défendue dans le cadre d'une discussion sur la 
déréglementation au niveau mondial. Les adeptes se prononcent entre autres 
en faveur d’une diminution des activités étatiques et de la privatisation des 
tâches incombant à l’Etat, de nouvelles formes d'administration (New Public 
Management) ainsi que de la transition d’une politique de prospérité générale 
vers une politique de prospérité sélective. La diminution de la densité des 
règlements, initiée par les premières mesures de revitalisation, se poursuivra 
et touchera progressivement le secteur du logement. Il conviendra alors de 
déterminer les instruments de régulation sur lesquels on peut renoncer sans 
risquer des conséquences négatives pour l’approvisionnement en logements 
de la population. Dans le secteur du logement, les exigences de dérégulation 
se limitent pour l’instant au droit du bail, où les premières mesures de libérali­
sation ont été introduites. Elles pourraient toutefois s’étendre rapidement à 
d’autres aspects du logement, p. ex. au marché de la propriété de logements 
lui aussi fortement réglementé ou à l’encouragement de la construction de 
logements. Comme alternative dans ce dernier domaine, basé sur la tendance 
vers une politique sociale sélective, l’aide publique pourrait être transférée de 
la production (aide à l’objet) à la consommation (aide à la personne). Les dis­
cussions au sujet de l’introduction d’une aide au loyer restent donc d’actualité. 
Enfin, il faut s’attendre à ce qu’en rapport avec la diminution des tâches étati­
ques, la question fondamentale concernant le rôle des pouvoirs publics dans 
le secteur du logement sera à nouveau posée.

L’évolution économique et la situation financière des pouvoirs publics consti­
tuent actuellement les principaux soucis et seront dominantes aussi à long 
terme. Des considérations écologiques - provoquées par la critique de la phi­
losophie de croissance unilatérale - plaidant en faveur d’un environnement 
supportable et de la conservation de nos bases de vie, semblent avoir perdu 
en importance pendant la crise économique, malgré le succès de la confé­
rence de Rio. Il n’est pas exclu que dans le cadre de la dérégulation, des 
acquis écologiques risquent d’être remis en question. Mais il s’agira probable­
ment d’une tendance éphémère. De larges groupes de la population ont pris

® D. Tochtermann, D. Marmet, Besoin de logements 1995 - 2010, Bulletin du logement, volume 60, 1995.
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conscience que notre ordre économique et social contient des éléments auto­
destructeurs et qu’il n’existe pas d’alternative au "développement durable". Le 
logement et l’habitat seront dès lors à l’avenir confronté davantage à des exi­
gences écologiques. A plusieurs niveaux il existe des possibilités de réaliser 
les objectifs en matière de protection de l’environnement. Dans le cadre des 
rénovations qui s’avèrent nécessaires, les villes et les lotissements devront 
être transformés de telle sorte que la consommation de ressources naturelles 
diminue. Par ailleurs, par une "séparation" et une "nouvelle composition", les 
domaines "travail" et "habitat" pourraient à nouveau se rapprocher^“. Dans 
l’industrie du bâtiment se poursuit la recherche de matériaux et de procédés 
qui, d’une part, ne sont pas nuisibles à l’environnement et, d’autre part, sont 
peu coûteux. De manière générale, les exigences des habitants de disposer 
de logements et d’ensembles d’habitation améliorant encore leur bien-être 
psychique et physique, se renforceront.

Enfin, une autre tendance d’importance particulière pour le logement est 
l’intégration économique et politique au niveau mondial. Du point de vue 
économique, la Suisse est aussi concernée par une internationalisation crois­
sante des processus de production et des marchés. Cela vaut, de plus en 
plus, également pour l’industrie du bâtiment et le logement. Dans des régions 
limitrophes on observe d’ores et déjà les signes de formation de marchés ré­
gionaux transfrontaliers. Ce processus se poursuivra sans doute. Les consé­
quences pour les marchés de la construction et du logement sont, toutefois 
encore dans une large mesure, inconnues.

Du point de vue politique, la Suisse oscille entre l’intégration et l’exclusion. La 
position qui sera finalement choisie est significative notamment pour le déve­
loppement démographique et, par conséquent, pour la demande de loge­
ments. Actuellement, la politique du Conseil fédéral tend plutôt vers un rap­
prochement avec l’Europe, que ce soit par le biais de contrats bilatéraux ou 
par une adhésion. Dans les deux cas, il conviendrait probablement de suppri­
mer le statut de saisonniers et de frontaliers. Ainsi, chaque personne exerçant 
une activité lucrative en Suisse aurait le droit de s’établir dans notre pays avec 
sa famille. Compte tenu de ces conditions-cadre, l’évolution démographique et 
de la demande d’espace habitable dépendrait notamment de la situation con­
joncturelle. Il sera dès lors nécessaire d’observer constamment les événe­
ments sur le marché sur la base des travaux déjà exécutés”.

III. Conséquences pour le programme de recherche
Tout comme la description des éléments qui caractérisent la situation actuelle, 
cette incursion dans notre proche avenir fait apparaître une multiplicité de ques­
tions et de problèmes méritant de faire l’objet d’une recherche. Si l’on regarde de 
plus près, on distingue quelques points centraux sur lesquels la politique du 
logement devrait concentrer ses efforts au cours des prochaines années. Les 
points de repère thématiques de la recherche du secteur public sont ainsi posés; 
toutefois, cette recherche est traditionnellement complétée par l’exploitation 
d’informations statistiques et, dans une mesure croissante, par la mise en forme

ïo Voir D. Hoffmann-Axthelm, Die dritte Stadt, Frankfurt / Main, 1993
Voir D. Tochtermann u. a., Wohnungsperspektive 1995 - 2010, version détaillée.
Rapports de travail sur le logement, volume 31, 1995



dè la diffusion des résultats de la recherche qui exigeront également d’importants 
moyens.
Les groupes de problèmes et les domaines de recherche considérés comme 
prioritaires sont brièvement résumés ci-après. On remarquera peut-être que tous 
les aspects mentionnés dans les remarques relatives à la situation actuelle et 
aux tendances de l’évolution ne figurent pas dans ce catalogue des thèmes. Les 
moyens limités ont contraint la Commission de fixer des priorités. Les critères de 
sélection sont la future importance politique d’un thème, la possibilité d’éviter des 
travaux réalisés parallèlement par d’autres institutions de recherche s’occupant 
elles aussi d’aspects de la construction et du logement et qui, parfois, disposent 
de moyens nettement plus importants, ainsi que le choix d’objectifs principaux 
dont le contenu forme un tout. Par ailleurs, une certaine continuité doit être 
garantie en reliant certains thèmes de la recherche à des phases de programme 
antérieures. Cette manière de procéder permet d’utiliser les moyens financiers 
limités de manière ciblée et efficace.

Un premier objectif principal de la future activité de recherche résulte directe­
ment des modifications des conditions-cadre telles qu’elles figurent dans la des­
cription des principales tendances. Font partie des études sur l’utilisation effec­
tive de l’actuel parc de logements afin de garantir une offre de logements et de 
lotissements apte à répondre aux besoins, compte tenu des changements 
sociaux qui se poursuivent. Les tendances de saturation qui se dessinent, la 
diminution des valeurs immobilières et la baisse des coûts de la construction 
soulèvent la question des conséquences économiques. Différents thèmes du 
programme se réfèrent aux tentatives de dérégulation; dans le cadre du premier 
objectif principal, les régulations limitatives du marché sont étudiées en vue 
d’une plus large diffusion de la propriété. La tendance vers une intégration euro­
péenne exige l’étude des conséquences possibles sur les structures du marché 
indigène. Enfin, en rapport avec le développement durable se pose la question 
concernant l’état de la recherche sur le logement et l’habitat écologique.

Le deuxième objectif principal est consacré à la rénovation. A l’avant-plan se 
situe la recherche de stratégies de rénovation permettant de pallier aux déficits 
futurs dans le parc de logements et de l’environnement immédiat. Par ailleurs, 
pour l’application de la LCAP, il est prévu de développer un instrument 
d’évaluation des projets de rénovation. Enfin, en vue de la prolongation de la loi 
fédérale concernant l’amélioration du logement dans les régions de montagne, à 
l’ordre du jour en l’an 2000, il conviendra d’évaluer les résultats enregistrés 
jusqu’à présent dans le cadre de cette activité de la Confédération.

Dans le troisième groupe de thèmes, sous le titre principal "approvisionnement 
en logement de groupes défavorisés", sera poursuivie la recherche de solutions 
constructives et matérielles pour le "troisième marché du logement". Cette re­
cherche a commencé dans la phase de programme précédente. La concrétisa­
tion des aides en vue de diminuer les loyers et les charges peut également se 
baser sur des travaux de la phase précédente.

Dans le quatrième et dernier objectif principal il s’agit d’informations statisti­
ques de base relatives au marché du logement. Compte tenu de la situation 
actuelle, la mise à jour périodique des perspectives des besoins publiées ré­
cemment ainsi qu’une nouvelle étude du rapport entre les coûts liés au logement 
et le revenu se situeront à l’avant-plan. Les travaux relatifs au recensement des 
loyers usuels dans la localité et le quartier se réfèrent aussi au marché. Ils per­
mettront aux parties de disposer de meilleures bases de décision dans les pro­
cédures de conciliation. Enfin, sous cet objectif principal figurent des travaux



consacrés à la recherche de moyens et de voies permettant de mieux diffuser 
dans le public les résultats des recherches et de mieux les concrétiser dans la 
pratique.

IV. Procédure et budget
Dans un premier temps, les membres de la Commission fédérale de recherche 
pour le logement, les membres de la Commission fédérale pour la construction 
de logements, des experts indépendants provenant des Hautes Ecoles et de 
l’économie, ainsi que les représentants de l’Office fédéral du logement, au total 
environ 250 spécialistes, ont proposé, dans le cadre d’une consultation, environ 
220 thèmes et problèmes.

Dans un deuxième temps, le service de la recherche de l’Office fédéral du loge­
ment a classé ces thèmes par domaines principaux et domaines partiels dans le 
cadre général de la recherche et les a soumis à une première évaluation. Les 
critères d’exclusion et de sélection étaient les suivants:

Critères d’élimination
= Lorsque la condition nommée par le 

critère n’est pas remplie, le thème 
est éliminé

Critères de priorité
= Critères utilisés pour la sélection et 

la classification des thèmes 
proposés______________________

Y a-t-il carence dans ce domaine de la 
recherche? Le thème n’est-il pas déjà à 
l’étude dans une autre recherche?
Le thème correspond-t-il aux buts généraux 
de la recherche?
Le thème relève-t-il de la compétence de 
l’Office fédéral du logement et de la 
Commission de recherche?
Les données nécessaires à l’étude de ce 
thème sont-elles disponibles ou peut-on les 
obtenir, sans frais excessifs, au cours du 
processus de recherche?
Trouve-t-on des chercheurs capables de 
mener cette recherche à terme?

Possibilités d’utiliser et de mettre en valeur 
les résultats de la recherche.
Importance du problème sur le plan quanti­
tatif et dans la perspective de la politique 
sociale.
Actualité politique.
Compatibilité avec les priorités imposées par 
la loi.
Relations avec les recherches effectuées 
jusqu’ici.
Relations chronologiques ou matérielles 
avec d’autres thèmes.

Relations chronologiques ou matérielles 
avec des thèmes au programme d’autres 
institutions de recherche (p. ex. Fonds 
National. OFAT, OFQC, OFS, etc.)________ _

Cette sélection a abouti à une liste de 13 thèmes dont les membres et les asses­
seurs de la Commission de recherche pour le logement ont estimé qu’ils valaient 
la peine de faire l’objet d’une recherche.

Pour terminer, ces sujets ont été classés sur la base de leur contenu selon 
4 objectifs principaux et, compte tenu du budget et de la durée du déroulement 
estimé, répartis sur les quatre ans du programme de recherche.



La base financière du programme 1996 - 1999 est la suivante:

1996
Budget 96

1997
Dian financier 97

1998
plan financier 98

1999
plan financier 99

Mandats de recherche 720'000.- 1'030'000.- 1’060‘000.- I‘160’000.-

Recherche sur 
proposition / 
accompagnement de 
la recherche

120'000.- 120‘000.-- 14Q'0Q0.- 140‘00Q.-

Total 840'0Q0.- 1'15Q‘00Q.-^2 1'200'000.- l^OO'OOO.

Si la base financière devait être diminuée, la Commission de recherche pour le 
logement serait contrainte de procéder à des réductions du programme au cours 
de la période.

V. Programme de recherche 1996 -1999
Le programme déterminé pour une durée de quatre ans est une déclaration 
générale d’intention. Il ne s’agit pas d’un appel d’offres. Cela signifie que la des­
cription des divers thèmes de recherche ne constitue qu’une présentation som­
maire des objectifs de recherche. Elle servira de base à la formulation de man­
dats de recherche concrets qui résultera, pour chaque étude, d’une collaboration 
entre mandant et chercheurs. Si les montants annuels qui seront en définitive à 
disposition le permettent, et en fonction du résultat des travaux de coordination 
et de concertation, on pourra en outre envisager de procéder à des études com­
plémentaires ou à des modifications en cours de programme.

Les budgets sont provisoires et seront fixés par le Parlement en fin d'année pour la période annuelle 
suivante. Ces montants seront, par expérience, substantiellement réduits.



1. Vue d’ensemble des thèmes de recherche classés selon les objectifs 
principaux, le déroulement des travaux et l’estimation des coûts

Thème Titre abrégé des thèmes 1996 1997 1998 1999

1.

Objectif principai: modification des 
conditions-cadre et conséquences 
pour le domaine du logement

Logement et environnement immédiat 
dans leur utilisation

2. Conséquences de la baisse des valeurs 
immobilières

3. Déréglementation du marché de la 
propriété

4. Conséquences de l’intégration 
européenne pour le marché du 
logement

5. Construction "durable" de logements

Sous-total 390'000.- 400'000.- 420'000.- 530’000.-

6.

Objectif principal: politique de la 
rénovation

Stratégies pour les rénovations
7. Évaluation de projets de rénovation

8. Évaluation des effets de la loi 
concernant l’amélioration du logement 
dans les régions de montagne •

Sous-total 90’000.- IIO'OOO.- 250'000.- 1 SO’OOO.-

9.

Objectif principal: approvisionne­
ment en logements des groupes 
défavorisés

Formes de logement
10. Subventions aux loyers et aux charges I

Sous-total 90'000.- 220'000.- 1 SO’OOO.- 1 SO'OOO.-

Objectif principal: information et 
diffusion
Informations concernant le marché11.

12. .Loyers usuels dans la localité et le 
quartier

13. Diffusion des résultats de la recherche

Sous-total 170'000.- 300'000.- 210’000.- 300’000.-

Recherche sur proposition de 
chercheurs, supervision 120'000.- 120’000.- 140’000.- 140’000.-

Solde des charges du programme
92-95 SO'OOO.-

Total 840'000.- I'1 SO’OOO.- 1’200’000.- 1’300’000.-



2. Description des thèmes particuliers du programme de recherche 
1996-1999

Objectif principal: Modification des conditions-cadre et conséquences
pour le domaine du logement

1. Logement et environnement immédiat dans leur utilisation 

Description du problème:
Dans le cadre des efforts visant à diminuer les coûts de construction et à 
déréglementer le marché, des normes et standards ont été examinés dans 
l’administration fédérale et en dehors de celle-ci. Les autorités et l’industrie 
du bâtiment se sont essentiellement consacrés aux normes techniques, 
tandis que le groupe d’experts chargé de la révision du Système 
d’Evaluation de Logements (SEL) a examiné les standards d’utilisation 
dans le secteur du logement. Il s’est avéré que les exigences résultant 
d’une augmentation du pouvoir d’achat de certains groupes de la popula­
tion ont souvent dépassé le seuil du standard utile à tous les groupes de 
personnes. Ces exigences s’expliquent par la tendance à l’individualisation 
et par les idées que les concepteurs et les offreurs de logements se font de 
l’habitat. Pour disposer d’une base de discussion, il y a lieu d’examiner 
l’utilisation effective des logements et de l’environnement immédiat.
Compte tenu du fait que dans une période de 100 ans, l'occupant d'un 
même logement change en moyenne 14 fois, il convient, lors de la concep­
tion de nouveaux logements et de la rénovation d’anciens logements, de se 
baser sur les exigences communes à tous les groupes et ne pas prendre 
comme standard les intérêts particuliers de certains groupes d’habitants.

But de la recherche:
Il s’agit d’établir les faits à l’aide de rapports concernant l’utilisation des lo­
caux et des équipements de logements de même type, occupés par diffé­
rents groupes d’habitants et de trouver des indices sur les divergences en­
tre l’utilisation prévue et l’utilisation effective, sur les qualités existantes 
dont il n’est pas fait usage et les qualités dont les habitants profitent effec­
tivement, sur les équipements utilisés trop ou trop peu, sur les équipements 
fonctionnels et non fonctionnels, etc.

Les intéressantes questions peuvent être prélevées du résultat de la révi­
sion du SEL.

\
Déroulement 1998 /1999



Objectif principal: Modification des conditions-cadre et conséquences ,
pour le domaine du logement

2. Conséquences de la baisse des valeurs immobilières

Description du problème:
Les changements économiques récents n'ont pas été sans influencer le 
marché immobilier et l’industrie du bâtiment. La modification du rapport en­
tre l'offre et la demande a exercé une pression à la baisse sur les prix 
immobiliers et sur une partie des loyers. Le nombre de logements vacants a 
augmenté dans les dernières années. D'autre part, les conditions du mar­
ché favorisent également la recherche de solutions pour construire moins 
cher. Les coûts de construction des nouveaux objets sont actuellement 
nettement plus bas.
Il y a des difficultés croissantes pour louer des biens immobiliers chers, 
construits durant les années d'euphorie économique. Cette offre excéden­
taire oblige à baisser les loyers d'une partie des logements restés vacants. 
Cela entraîne une diminution de rendement pour leurs propriétaires. Le 
haut niveau d'endettement de certains propriétaires contraint à des ventes 
forcées. La baisse de valeur des gages immobiliers a entraîné des difficul­
tés pour certaines banques. Elles ont dû constituer des réserves importan­
tes pour parer à d'éventuelles pertes et reprendre de nombreux objets im­
mobiliers. Des établissements hypothécaires ont été rachetés par d'autres. 
Les caisses de pension investissent une part importante de leur patrimoine 
dans des biens immobiliers. La rentabilité de ces derniers influence très di­
rectement la situation financière des investisseurs institutionnels et des as­
surés.

But de la recherche:
Il s'agit d'évaluer les conséquences d'une baisse durable des prix immobi­
liers, plus particulièrement pour les logements locatifs construits ces dix 
dernières années. L'étude doit déterminer quelles sont les répercussions 
pour les investisseurs. Comment la baisse durable des prix immobiliers et 
d'une partie des loyers peut-elle affecter les caisses de pension et par con­
séquent les retraités ? Comment les instituts hypothécaires réagissent face 
à cette baisse ? Qu'entraîne un processus de désinvestissement pour l'oc­
troi de nouveaux prêts hypothécaires ?
Au-delà des seules répercussions, il est nécessaire de développer des 
concepts et d'imaginer des mesures pour gérer les pertes économiques et 
sociales qui découlent de cette baisse des prix. Que peuvent entreprendre 
les pouvoirs publics, les banques et les investisseurs institutionnels pour 
parer à une telle situation ?

Déroulement 1996 /1997 / 1998



Objectif principal: Modification des conditions-cadre et conséquences
pour le domaine du logement

3. Déréglementation du marché de la propriété

Description du problème:
Les structures économiques sont en profonde mutation dans le monde en­
tier. Notre pays et son marché de la propriété n'échappe pas à cette évolu­
tion. Beaucoup d'économistes, de politiciens préconisent la déréglementa­
tion, c'est à dire une réduction du nombre de règlements entravant le libre 
fonctionnement des forces du marché.
Un début de processus de dérégulation s'amorce dans le secteur locatif. 
Des propositions allant dans ce sens sont en suspens au Parlement. Elles 
souhaitent introduire le loyer libre. A l'inverse, aucune mesure de dérégula­
tion ne touche actuellement le marché de la propriété.
En comparaison internationale, la Suisse est caractérisée par un faible 
pourcentage de propriétaires. Le marché immobilier est soumis à de 
nombreuses règlementations. Cela provoque une hausse inutile des prix 
immobiliers. D'autre part, c'est également un facteur entravant la mobilité, 
en compliquant l'achat et la vente de biens par des personnes qui doivent 
changer, par exemple, de lieu de travail et par conséquent de domicile.

But de la recherche:
Partant de ce constat. Il s'agit d'identifier les obstacles qui freinent et ren­
chérissent les transferts de propriétés immobilières. Les règlements fon­
ciers, fiscaux, du marché des capitaux qui entravent l'acquisition de biens 
immobiliers. La transparence du marché doit être évaluée. La publication 
des transactions immobilières, des statistiques de prix se heurtent déjà à 
des problèmes pratiques et politiques. Pour réduire les prix des transac­
tions et favoriser l'accession à la propriété, il est nécessaire d'étudier les 
modifications législatives nécessaires. Quelles mesures sont-elles envisa­
geables pour rendre le marché moins opaque? Y a t'il d'autres voies envi­
sageables?
La déréglementation est issue des courants de pensées prônant "le moins 
d'Etat". Dans ce contexte, quelle est la place de l'encouragement public de 
l'accession à la propriété? Les restrictions budgétaires n'ont pas été sans 
limiter les moyens d'action des instances publiques concernées. Que peut 
apporter un processus de déréglementation pour l'encouragement de l'ac­
cession à la propriété?
Déroulement 1996 / 1997 / 1998



Objectif principal: Modification des conditions-cadre et conséquences
pour le domaine du logement

4. Conséquences de l’intégration européenne pour le marché du 
iogement

Description du problème:
Géographiquement au milieu de l'Europe, la Suisse observe le processus 
d'intégration sans en être un acteur à part entière. Après le refus populaire 
de l'EEE, notre pays est engagé sur la voie des négociations bilatérales. 
Mais notre économie est entourée d'un énorme marché unique, où circulent 
librement marchandises, services, capitaux et main-d'oeuvre. La place dé­
finitive de notre pays dans l'Europe de demain est aujourd'hui encore 
aléatoire. La question européenne reste donc d'une brûlante actualité.
La suppression des contrôles douaniers, la création d'immenses espaces 
d'échanges, la libération des services financiers, l'ouverture des marchés 
publics, l'uniformisation des normes techniques sont quelques éléments 
marquants du processus d'intégration. Coûts de production, niveaux des 
prix, modalités de financement, volumes d'investissement, facteurs de loca­
lisation, places de travail sont des composantes de toute analyse du mar­
ché du logement. La situation économique et démographique, l'amélioration 
des infrastructures (réseaux TGV, autoroutes), l'émergence des concepts 
de régions et de métropoles sont très directement liées au développement 
de l'habitat.

But de la recherche:
Les conséquences du processus d'intégration doivent être évaluées pour le 
marché suisse du logement. Les modifications structurelles seront recen­
sées et les problèmes rencontrés seront décrits. L'offre et la demande de 
logements, les niveaux de prix, les volumes d'investissement et les modali­
tés de financement sont autant de paramètres importants de cette recher­
che.
Les premières répércussions peuvent déjà être observées dans les régions 
transfrontalières. Il suffit de penser par exemple aux villes de Bâle, Chiasso 
ou Genève. L'influence à court terme du processus d'intégration dans ces 
zones sera donc tout d'abord analysée. Les conséquences à moyen et à 
long terme pour l'ensemble de la Suisse doivent ensuite être envisagées. 
Compte tenu des dangers et des opportunités liés à de tels changements, il 
s'agit de voir comment les différents acteurs peuvent se préparer au boule­
versement des conditions-cadre. Quelles mesures sont envisageables dans 
ce contexte? Compte tenu des nombreuses incertitudes existantes, l'étude 
devra être précisée lorsque des décisions politiques importantes auront été 
prises au niveau suisse.
Déroulement 1998 /1999



Objectif principal: Modification des conditions-cadre et conséquences
pour le domaine du logement

5. Construction "durable" de logements 

Description du problème:
Le standard élevé non écrit étant intouchable, les efforts dans le domaine 
de l’économie d’énergie, de la protection de l’environnement, de la rénova­
tion des logements, de l’écologie de la construction et dans bien d’autres 
domaines du bâtiment Ont notamment permis d’approfondir le savoir spéci­
fique, d’améliorer la technologie, la fabrication industrielle et le manage­
ment de construction. Des systèmes spécifiques aux branches, des systè­
mes de produits et de matériaux, de planification et d’exécution, de sur­
veillance et de commande et des systèmes de contrôle des coûts ont été 
élaborés. Ils sont coûteux et, ayant été conçus exclusivement dans une op­
tique technique, ils sont souvent compliqués à utiliser et vulnérables; ils 
exigent un trop grand nombre d’instruments et se font mutuellement con­
currence. Dans le secteur du logement, les habitants n’ont que rarement 
été consultés lors du développement de ces instruments. Partant de 
l’hypothèse que le nombre de logements à loyers favorables et fonctionnels 
est aujourd’hui insuffisant et que le besoin augmentera encore à l’avenir, 
les aspects techniques doivent être optimisés en fonction de critères fon­
damentaux. Il s’agit, par exemple, de trouver un système de construction 
simple, apte à être rénové et dont le rapport entre la construction par élé­
ments préfabriqués et le mode de construction traditionnel est équilibré. 
Dans ce contexte il faut tenir compte entre autre de l’enveloppe du bâti­
ment, de la proportion entre les zones sombres et celles comportant des 
fenêtres, de l'éclairage artificiel et de l’ensoleillement, etc. Par ailleurs, le 
degré de confort du chauffage, l’aération, l'ambiance sonore, la consom­
mation d’eau, les prises électriques influencent non seulement les coûts 
d’exploitation, mais également la structure du bâtiment dans son ensemble 
et la répartition des différents locaux. Le choix des matériaux et des appa­
reils est d’une importance capitale pour l’utilisation de ressources, le risque 
de dérangements et de réparations, le type de recyclage, etc. Les maté­
riaux et les appareils sont significatifs pour le comportement des habitants 
et "l’appropriation" de l’environnement par les occupants, ce qui aura fina­
lement des répercussions sur les relations entre voisins. Enfin, il y a lieu de 
trouver une répartition judicieuse quant aux équipements à mettre à dis­
position par les offreurs et ceux à apporter par les habitants.

But de la recherche:
Une vue d’ensemble des rapports des effets entre l’actuelle technique du 
bâtiment et le mode pour des constructions simples faisant actuellement 
défaut, il convient, dans un premier temps, de répertorier les idées et solu­
tions actuelles. Dans une deuxième phase, il s’agit de trouver des optimi­
sations pour les différents domaines et de présenter des solutions exem­
plaires.
Déroulement 1997 / 1998 / 1999



Objectif principal: Politique de la rénovation 

6. Stratégies pour les rénovations 

Description du problème:
Au cours de plusieurs décennies s’est établie progressivement une réparti­
tion des tâches dans le domaine de la rénovation des logements et de leur 
environnement immédiat. Elle correspond à nos conditions-cadre générales 
en matière d’économie liée au logement et s’est avérée judicieuse dans 
une large mesure par le passé. L’entretien et la rénovation périodiques du 
parc de logements incombent aux propriétaires. En règle générale, les pou­
voirs publics n’interviennent que si l’état d’un bâtiment d’intérêt public est 
touché. Par ailleurs, il existe divers instruments à tous les niveaux étatiques 
qui permettent d’influencer indirectement l’activité de rénovation. En font 
partie des mesures dans le cadre de la planification locale et de 
l’urbanisme, des attraits financiers par l’encouragement de la construction 
de logements de la Confédération et du canton ainsi que la sensibilisation 
et la diffusion du savoir par les programmes d’impulsion, de recherche et 
de cours. Quant à la conservation et la rénovation de l’environnement et de 
l’infrastructure, ce sont les communes et les villes qui sont directement 
compétentes.
Le déficit de rénovation qui apparaît progressivement ainsi que les tendan­
ces isolées de dégradation des quartiers, conjugées aux processus de sa­
turation et de désinvestissement, justifient la crainte que l’entretien et la 
modernisation des logements et des lotissements ne pourront plus être ga­
rantis à l’avenir par la répartition actuelle des tâches. Ainsi, en raison de la 
situation financière, il est de plus en plus difficile pour les pouvoirs publics 
de faire des investissements préalables, dans le domaine de l’infrastructure 
et de l’environnement immédiat, aptes à influencer positivement les inves­
tissement. Il convient dès lors de se demander par quelles stratégies alter­
natives les futures tâches de rénovation pourraient être accomplies.

But de la recherche:
Suite aux travaux de recherche des programmes antérieurs de la CRL et du 
programme d’impulsion de l’Office fédéral des questions conjoncturelles 
(OFQC), il convient de procéder d’abord à une évaluation de la situation 
actuelle et des tendances futures dans le domaine des rénovations. En­
suite, il y aura lieu de développer des stratégies de concentration des me­
sures. Il faut alors tenir compte aussi bien de modifications éventuelles en 
ce qui concerne la compétence et de l’adaptations des instruments exis­
tants (LCAP) que de nouvelles conceptions qui pourraient s’inspirer de so­
lutions provenant de l’étranger et de quelques expériences faites en 
Suisse. Il y aura lieu de prendre en considération, entre autres, les nouvel­
les répartitions de tâches entre les communes, les cantons et la Confédé­
ration, une meilleure coordination des services impliqués au niveau local, 
les nouvelles formes de collaboration financière et organisationnelle entre 
les pouvoirs publics et les propriétaires, les sources et instruments de 
financement alternatifs, les aspects socio-spatiaux (affectation mixte), mais 
également les effets rétroactifs sur les besoins d'investissements, les 
loyers, etc. qui constitueront les éléments des nouvelles stratégies.
Déroulement 1996 /1998 /1999
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Objectif principal: Politique de la rénovation 

7. Evaluation de projets de rénovation 

Description du problème:
A l’avenir, l’aide fédérale pour la rénovation d’objets loués et en propriété 
sera sollicitée davantage. Un instrument judicieux pour examiner de ma­
nière uniforme et efficace les demandes est indispensable. Ayant été créé 
pour les nouveaux logements, le Système d’Evaluation des Logements 
(SEL) révisé n’est pas approprié. Il convient dès lors de développer une 
méthode d’examen pour les objets à rénover.

But de la recherche:
Dans une première phase, l’OFL devra définir de manière interne le profil 
d’exigences de l’examen. Dans une deuxième phase, l’instrument pourra 
être développé en fonction des détails souhaités et ensuite testé. Enfin, il 
convient de déterminer et de classifier les limites de coûts de la rénovation.
Déroulement 1997 / 1998



Objectif principal: Politique de la rénovation

8. Evaluation des effets de la loi concernant l’amélioration du logement 
dans les régions de montagne

Description du problème:
La loi fédérale concernant l’amélioration du logement dans les régions de 
montagne est en vigueur depuis le 1 er janvier 1971. En vertu de cette loi, la 
Confédération soutient, par des contributions à fonds perdu, les cantons 
dans leurs efforts visant à améliorer les conditions d’habitation dans les 
régions de montagne. Le but consiste à réduire l’émigration de la popula­
tion dans les vallées et à maintenir la structure décentralisée du milieu bâti 
par une amélioration de la qualité de l’habitat. En même temps, on attend 
des investissements ainsi déclenchés des impulsions économiques pour les 
régions défavorisées. Les prestations de la Confédération sont subsidiai­
res. Selon le pouvoir financier des cantons, elle prend en charge, en cas de 
rénovation importante, 10 à 30 % des coûts déterminants des constructions 
complémentaires ou de remplacement. Le soutien est lié à des limites de 
coûts ainsi qu’à des limites de revenu et de fortune des ménages sollicitant 
une aide.
Jusqu’à fin 1994, quelque 20’000 logements ont été encouragés en vertu 
de la loi fédérale concernant l’amélioration du logement dans les régions de 
montagne. Actuellement, la Confédération investit environ 20 millions de 
francs par an.
La validité de la loi est limitée jusqu’au 31 décembre 2000. En vue d’une 
éventuelle prolongation, il y a lieu d’examiner dans quelle mesure les buts 
en matière de politique du logement et de politique régionale liés à la loi ont 
pu être atteints et si la loi a été à l’origine d’effets secondaires positifs ou 
négatifs dans d’autres domaines. Il serait par ailleurs intéressant de savoir 
s’il existe un besoin de soutien au-delà de l’an 2000 ou si, du point de vue 
socio-politique, une aide accordée à une population d'une région définie se 
justifie toujours.

But de la recherche:
Pour répondre aux questions posées, il convient d’analyser l’application et 
les effets de la loi concernant l’amélioration du logement dans les régions 
de montagne. Il s’agit notamment de contrôler si elle permet d’atteindre les 
objectifs, et d’examiner son efficacité concernant la politique 
d’approvisionnement. Il faut vérifier les processus administratifs et détermi­
ner les besoins futurs. Les résultats de cette analyse indiqueront, en pre­
mier lieu, si une poursuite des mesures découlant de cette loi se justifie ou 
si les objectifs de la loi peuvent être atteints par des formes alternatives de 
soutien. Dans l’optique d’une éventuelle poursuite des mesures, cette ana­
lyse devra montrer si les bases matérielles et l’exécution satisfont toujours 
aux exigences actuelles ou si elles doivent être optimisées par des adapta­
tions.
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Objectif principal: Approvisionnement en logements de groupes défavo­
risés

9. Formes de logement pour les groupes défavorisés 

Description du problème:
Depuis de nombreuses années, le niveau élevé des coûts de la construc­
tion de logements représente un problème. Les logements de standard 
usuel sont trop coûteux pour certains groupes d’habitants. Par cette situa­
tion sont notamment touchées les personnes à faible revenu, les chômeurs 
de longue durée et les familles nombreuses, ainsi que les personnes qui, 
pour des raisons professionnelles ou de santé, ont besoin d’un espace 
habitable bon marché. De nombreuses prévisions montrent que le nombre 
de personnes confrontées à ce problème augmentera à l’avenir en Suisse 
comme dans d’autres pays européens. Il convient dès lors de trouver des 
possibilités de construire ou de rénover soi-même des logements à moindre 
prix. Il ne s’agit pas de possibilités techniques pour rendre le processus de 
construction meilleur marché, mais de la mise à disposition de logements 
structurellement différents par rapport à l’offre habituelle.
Certaines formes d’habitat aux coûts plus modestes ont d’ores et déjà été 
présentées. Il s’agit alors d’évaluer ces possibilités et de les concrétiser.

But de la recherche:
Partant de l’hypothèse de la nécessité de loger les ménages disposant d’un 
faible revenu, il y a lieu d'évaluer les solutions possibles, en se basant en 
premier lieu sur l’offre existante de locaux et d’équipements et sur ce qui 
est faisable. Quant à la concrétisation de ces solutions, il convient de mon­
trer clairement en quoi consiste l’abaissement des coûts et quelles sont les 
différences. Par ailleurs, il faudra développer des stratégies montrant aux 
pouvoirs publics quelles seraient les mesures à prendre pour disposer d’un 
habitat meilleur marché, quel type de parc de logements existants s’y prête 
et comment on pourrait gagner l’acception du voisinage.
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Objectif principal: Approvisionnement en logement de groupes
défavorisés

10. Subventions aux loyers et aux charges 

Description du problème:
Au cours de la récente discussion en matière de politique du logement, sui­
vant l’optique et les intérêts, on a soutenu l’idée d’aide aux loyers et/ou aux 
charges, soit comme alternative ou comme complément à l’aide liée à 
l’objet actuellement dominante dans la construction de logements. Ces ai­
des constitueront une mesure socio-politique flexible de soutien en cas 
d’éventuelle libéralisation du marché ou en tant qu’aides aux ménages 
supportant d’ores et déjà, compte tenu des conditions-cadre actuelles, une 
charge supérieure à la moyenne. Pour rendre la discussion plus objective, 
les premières bases ont déjà été élaborées au cours de la phase précé­
dente du programme. En font partie, outre une estimation des coûts de 
l’aide au loyer au niveau suisse tant en cas de statu quo qu’en cas 
d’introduction du loyer libre, une étude qui présente les options fondamen­
tales d’une aide liée à la personne et évalue ses avantages et ses incon­
vénients. La question de savoir comment les aides au loyer au niveau 
suisse pourraient être conçues concrètement, à quels problèmes de réali­
sation on risque de se heurter et comment on pourrait les résoudre, reste 
toutefois dans une large mesure ouverte.

But de la recherche:
Suivant l’issue de la discussion en matière de politique du logement, les 
travaux commencés à ce sujet devront être poursuivis et approfondis. Au 
premier plan se situera l’élaboration d’un modèle d’aide liée à la personne 
valable pour l’ensemble de la Suisse. Il faudra examiner, en plus des para­
mètres du modèle, les questions du financement et les modifications juridi­
ques, les problèmes liés à leur réalisation et à leur solution. Le deuxième 
point fort constituera l’élaboration de règlements-type pour les aides canto­
nales au loyer. Ce sera soit une alternative soit un complément au premier 
point fort. En effet, les cantons ont déjà annoncé leur besoin en la matière.
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Objectif principal: Information et diffusion 

11. Informations concernant le marché 

Description du problème:
Des données réactualisées concernant le marché du logement sont néces­
saires pour les pouvoirs publics, l'industrie du bâtiment et les différents in­
tervenants dans le secteur du logement. Des indicateurs statistiques sont 
indispensables pour pouvoir observer en permanence l'évolution du mar­
ché. De plus, la question de la demande de logements au-delà de l'horizon 
2010 se pose, aujourd'hui déjà, avec acuité.
D'autre part, l'étude du rapport entre les dépenses pour le logement et le 
revenu reste d'actualité. En effet d'après la recherche "loyer et revenu 
1990-1992", environ 25 % des locataires suisses éprouvent des difficultés à 
payer leur loyer. Depuis la reprise des discussions concernant l'introduction 
du loyer libre et les paiements d'aides à la personne, ce travail doit être une 
nouvelle fois mis à jour.

But de la recherche:
Compte tenu des besoins importants d'information, il s'agit d'analyser 
l'évolution du marché du logement au moyen des indices réactualisés tous 
les deux ans. De plus, la mise en oeuvre d'indicateurs avancés concernant 
l'offre doit être envisagée. Puis sur la base des perspectives déjà réalisées, 
il faut poursuivre ces études pour un horizon temporel au-delà de l'an 2010. 
Il y a lieu de tenir compte de l'amélioration des méthodes statistiques et des 
travaux de recherches réalisés par d'autres instituts.
D'autre part, l'analyse de la situation financière des ménages est une fois 
de plus nécessaire. L'enquête sur la consommation de 1998 pourra être 
mise à profit comme source d'information. Le rapport loyer-revenu sera 
ainsi l'objet des études appropriées. Il y aura lieu de déterminer si des rele­
vés complémentaires sont nécessaires pour procéder aux analyses.
Déroulement 1996 / 1998 / 1999



Objectif principal: Information et diffusion
*

12. Loyers usuels dans la localité et le quartier 

Description du problème:
L’adaptation des loyers à ceux pratiqués usuellement dans la localité et le 
quartier constitue un motif d’augmentation. Conformément à la pratique des 
tribunaux, celle-ci dans la majorité des cas est admise sans réserve, 
lorsqu’elle intervient après un certain nombre d’années après la dernière 
augmentation. Ainsi, le marché joue aujourd’hui déjà un rôle important lors 
de la fixation des loyers. En cas de plus grande libéralisation du droit du 
bail, son importance risque de s’accroître. Toutefois, lors des procédures 
de conciliation, les parties ont souvent de la peine à se mettre d’accord sur 
ce qui doit être considéré comme usuel dans la localité et le quartier. Les 
divergences d’opinion s’expliquent en règle générale par des idées différen­
tes au sujet des logements considérés comme objets comparables devant 
être pris en considération. Un consensus quant aux critères de sélection 
des logements comparables permettrait non seulement de simplifier les 
séances de conciliation et les procédures devant les tribunaux, mais les 
critères pourraient également être pris en considération dans les conven­
tions régionales entre bailleurs et locataires. Cela est par ailleurs visé par la 
loi fédérale sur les contrats-cadre de baux à loyer et leur déclaration de 
force obligatoire générale.

But de la recherche:
Partant de travaux de recherche antérieurs consacrés aux loyers usuels sur 
le marché, il convient d’examiner quels critères se prêtent le mieux au choix 
d’objets comparables. Au premier plan se situent des caractéristiques rela­
tives au logement, au bâtiment et à l’emplacement ainsi que la pondération 
des divers facteurs. Par ailleurs, il y a lieu d’examiner si, selon les condi­
tions du marché, des solutions régionales s’avèrent judicieuses. De ma­
nière générale, les critères devraient constituer la base d’une méthode de 
comparaison sûre, transparente tout en étant simple et acceptée par les 
deux parties. Ce thème doit dès lors être traité en collaboration avec les 
représentants des bailleurs, des locataires et des autorités de conciliation.
Déroulement 1996 /1997



Objectif principal: Information et diffusion 

13. Diffusion des résultats de la recherche 

Description du problème:
Par leurs activités de recherche, la CRL et l’OFL poursuivent le but de con­
tribuer à résoudre des problèmes qui se posent pour le logement et de 
signaler de manière préventive les difficultés qui risquent de surgir à 
l’avenir. En tant que prestation de service en faveur de la société, la re­
cherche est une tâche qui ne peut être accomplie que par un dialogue avec 
la population concernée et les institutions impliquées. Il est dès lors indis­
pensable que la population soit informée sur l’activité de recherche, ses ré­
sultats et qu’elle soit partie présente dans les discussions traitant des solu­
tions possibles.
Les résultats de recherche se présentent sous différentes formes, pas tou­
jours directement accessibles par les différents groupes cible. Dans la plu­
part des cas il est nécessaire de procéder à une mise à jour pour pouvoir 
diffuser les résultats désirés. L’OFL et la CRL ont jusqu’à maintenant publié 
leurs résultats dans les Bulletins du logement et les Rapports de travail sur 
le logement ainsi que dans des articles de journaux. Ces résultats ont fait 
également l’objet de discussions dans des séminaires et des réunions. Il 
convient de se demander comment les canaux de diffusion tranditionnéis 
peuvent être améliorés et complétés par de nouveaux modes de diffusion.

But de la recherche:
La diffusion des résultats est une tâche qui concerne tous les thèmes de la 
recherche. Il y a dès lors lieu de vérifier soigneusement comment les mes­
sages contenus dans les résultats obtenus peuvent être communiqués aux 
groupes cible. Afin de rendre la population plus consciente au thème de 
l’habitat, il faut veiller à ce qu’une place adéquate soit accordée à l’activité 
de la CRL dans le concept de communication général de l’OFL. Par 
ailleurs, de manière générale, il y aura lieu d’améliorer encore la collabora­
tion avec les autres organisations s’occupant du logement.
Déroulement 1996 / 1997 / 1998 / 1999
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